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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 BIS, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 511-8 du code monétaire et financier, il est inséré un article L. 511-8-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 511-8-1. – Il est interdit à un établissement de crédit d’exercer directement ou 
indirectement des activités dans des États ou territoires qui n’ont pas conclu avec la France de 
convention d’assistance permettant l’échange automatique de tout renseignement nécessaire à 
l’application de la législation fiscale française et d’entretenir des relations commerciales avec des 
personnes ou entités qui y sont établies. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à interdire explicitement aux établissements de crédit d’exercer 
directement ou indirectement des activités dans des « paradis fiscaux », États ou territoires qui ne 
prêtent pas assistance aux autorités administratives françaises en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales.

 


